
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Moniteur de ski alpin : ski de piste, hors piste, surf, freeride, ski cross… 
Moniteur de ski nordique de fond : randonnée s nordiques, biathlon, combiné nordique… 

 
Le moniteur de ski encadre et enseigne les différentes activités de loisirs et de compétition pratiquées sur neige, sur piste et 

hors piste notamment le ski et ces activités dérivées (hors zone glacière non balisée et des terrains dont la fréquentation fait 

appel aux techniques de l'alpinisme). À ce titre il a vocation à : 

< Enseigner les bons gestes, élaborer des programmes personnalisés et faire évoluer ses élèves… 

< Garantir la sécurité, maitriser les règles de sécurité, informer sur les dangers de la montagne et du hors piste… 

< Encadrer tous types d’activités : activités dérivées, promenades en raquettes… 

 
 
 

Qualités essentielles requises  
Savoir :  Connaissances de l’activité (matériels, environnement) – Justifier 
d’un niveau de technique. 

Savoir-faire :  Conduire une démarche d’enseignement – Concevoir et 
coordonner la mise en œuvre d’un projet – Connaître les gestes de 1ers 
secours – Connaître les règles de sécurité. 

Savoir-être :  Adaptabilité – Pédagogie –  Vigilance – Autonomie. 

 
 

Débouchés et employeurs  

Travailleur indépendant :  Écoles de ski. 

Salarié :  Villages vacances (Club Med) – Centres de loisirs – Organismes 
de tourisme (UCPA) – Services de jeunesse et sports – Clubs sportifs.   

 
 

Salaire  
Un moniteur indépendant est payé en honoraires. Sa rémunération varie 
selon la durée de la saison, la fréquentation de la station et le statut.  

Salaire de départ : 1 426 € brut (en moyenne). 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Évolution professionnelle  

Diversification de l’activité :  La forte saisonnalité contraint le moniteur de 
ski à exercer une autre profession,  hors période hivernale, lui permettant 
de s’assurer un revenu sur la totalité de l’année. Dans :  

→ Le domaine sportif : AMM, Maître nageur sauveteur…  
→ Des secteurs différents : Commerce, Agriculture, Hôtellerie… 

Préparer son évolution :  Grâce à son expérience et avec une formation 
complémentaire un moniteur de ski peut devenir directeur d’école de ski, 
conseiller technique ou encore entraineur national.  

Formations et diplômes  

Cursus principal : DE ski  - moniteur national de ski alpin ou de ski 
nordique de fond  (Niveau III). La formation se déroule en alternance  
(entre l’organisme de formation et l’entreprise). Le cursus de formation 
s’étend sur une période de 3 à 4 ans à compter de la préformation.  

Pré-qualification :  

Diplôme fédéral – Brevet de moniteur fédéral FFS  

Organismes de formation  

Coût moyen de la formation : Le coût de la formation s’élève environ à 
4 000 €. Possibilité de signature de contrats de professionnalisation ou 
d’apprentissage.  

Organismes de formation : Tous les organismes de formation sont 
habilités par la DRJSCS. L’ENSM  via l’école nationale de ski et d’alpinisme 
de Chamonix est la seule école habilitée à délivrer ce diplôme.* 

* Voir le calendrier des formations du Ministère des Sports : www.sports.gouv.fr 
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Source  : Travail collectif partenaires Mondial des métiers 2014  
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Le diplôme d’Etat de Ski – Moniteur 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ressources utiles  

- Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale Rhône-Alpes : www.rhone-alpes.drjscs.gouv.fr/

- Ministère des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et 
de la vie associative : www.sports.gouv.fr/ 

- Ecole Nationale des Sports de Montagne : www.ensm.sports.gouv.fr

- Fédération Française de Ski : www.ffs.fr  

 
 

 
 

 
 

 
 
 

Moniteur National de Ski Alpin  

Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
alpes.drjscs.gouv.fr/ 

Ministère des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et 

www.ensm.sports.gouv.fr  


